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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Êîfttité
fratervité

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proximité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME"
ARRÊTÉ №

2"0231062
ARRÊTÉ №

fixant la date de réunion des conseils municipaux pour la désignation de leurs
délégués et suppléants en vue des élections sénatoriales

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU le Code électoral et notamment son article R.148 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-17 :

Yula, c!rculaire, NOR/IOMA2308397J du 30 mars 2Ô23 du Ministre de l'Intérieur relative à la désignation
des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants et à l'établissemenïdu'tableau'des
électeurs sénatoriaux ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 20230787 et n° 20230788 du 23 mai 2023 fixant le mode de scrutin et le
nombre de délégués titulaires et suppléants à élire dans les communes de moins de 1 000 habitants et
de 1 000 à 8 999 habitants du département du Puy-de-Dôme pour l'élection des membres du "coltei
électoral sénatorial ; " ' - -

VU les circulaires préfectorales du 25 mai 2023 aux maires des communes de moins de 1 000 habitants
et de 1000 à 8999 habitants du département du Puy-de-Dôme relatives à la désignation "des délègue'
sénatoriaux ;

VU les jugements du tribunal administratif de Clermont-Ferrand prononçant l'annulation de l'élection
des délégués sénatoriaux et de leurs suppléants des communes d'Aulnat, Beauregard-Vehdon, Bianzat
?^!a^les:'^'Ln^' cdles-sur-Duro"e, Ceyrat Cunlhat, Ennezat, Giat, Le Crest, Manzat, Marcilla^Royat',
Saint-Amant-Tallende, Saint-Eloy-les-Mines, Saint-Georges-de-Mons; Saint-Julien-de-Coppel", Saulzet-Fe-'
Froid, Sayat, Tallende et Volvic ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu dans les communes sus-indiquées, de procéder à de nouvelles élections
pour désigner les délégués des conseils municipaux concernés et de leurs suppléants en vue des
élections sénatoriales ;

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du^Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

^RTICLE 1,": Les conseils municipaux des communes sus-visées désigneront leurs délégués ainsi
leurs suppléants aux-dates de réunion fixées ainsi qu'il suit

Lundi 3'uillet2023
- Le Crest
- Cunlhat

-Sayat
- Volvic

Mardi 4 'uillet 2023
- Ceyrat
- Saint-Georges-de-Mons

18 boL.le^'ard D.essix

63033 Cte'moni-Ferrsncî - Cedex 1
Ts' : O.-i. 73. 9S.63.63
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Mecredi5'uillet2023
- Marcillat
-Tallende

Vendredi 7 'uillet 2023
- Beauregard-Vendon
- Celles-sur-Durolle
- Manzat

eudi 6 'uillet 2023
-Aulnat

- Blanzat

Samedi 8 'uillet 2023
- SauIzet-le-Froid

^nîw^i"et.2023^ ^Wedi12-uillet2023
- Saint-Amant-Tallende -Royat"

- Saint-Julien-de-Coppel

eudi13_'uillet2023 eudi 20 -uillet 2023

^les-Mines .-S,ïnt:Elo-;les-M~n:s
Mardi 25 "uillet 2023
-Giat

A.RT!CLE. :2:E". -cas..d^b_sencede. uorum le Malre adressera à l'issue de la séance une nouvelle
convocation à une réunion fixée trois "ours francs .lus tard.

ARTICLE3 :Lesplls scellés comPrenant le procès-verbal de l'élection des délégués du conseil municic
eld eleurssuppléants auquel.serontJoints la feuille de proclamation, la ou les°listes~de candidats l
^mmimes_de plus de 1 000 habitants), les bulletins nuls ou contestés'et'les'bulletinïbrancs^ont

és. p«ar les. s°Ï! du MÏe à la P_réfecture du Puy-de-Dôme - buœau des" election's"(4Ie"etage"^
i 409) -1 rue d'Assas à Clermont-Ferrand, le lendemain du scrutin de 8h30 à12'ho6. '

ARTICLE 4 : . Le Secrétaire général de la préfecture,
Les Maires des communes d'Aulnat, Beauregard-Vendon/Blanzat, Brassac-les-Mines.
ce:Nes^r:Duro"e'ceyrat' cunlhat' Ennezat7Giat, Le Crest, Manzat, Ma'rcÏllat, Ro'yat',

t-Am^ant-Tallende, Samt-Elpy-les-Mines, Saint-Georges-de-Mons, Saint-Julïen^de-"
Coppel, Saulzet-le-Froid, Sayat, Tallende et Volvic,

ïntfh.arges.lh!c.un-elcequi Ie concerne' del'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
Ïl,Alt es. A<dm'nSrat. ifs_de. la préfecture'.

' 

affiché sur remplacement''rés^vTà7affîlchïe duesTctS
de chacune des communes intéressées et notifié par le Maire aux membre du" consd'î

municipal de sa commune.

Fait àClermont-Ferrand, le ^g J[Jj^ ̂ 023

Pour le P fetetpardél gation,
Le ecrétaire gén ' al,

Laure

Voies et délais de recours

NOBLE

Enn, ^p'^onJ^artldes ,LwietR-42Mâ_^27-7 du code deJustice administrative, et de l'article L. W-2 du Code des relations entre le^^^^^s^^!e^^^^^ï^^^^^^^
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
L^recouJ_administ''^i f hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
c^^^^^u^a^!n!straÈ^t^re^rmédam^2^isà^P^e1a,̂  .

3K;ne vaut décision implicite de
^Ï^ettede^on'mpfete.eft-attaquab 2 mc"s su"/ant " "s'ssance; devant 'la justice sdm^fetratZe. "^"'"' ' ""'
^^^^t^^^^eJte^!^^ronadff^t^^é^^^ Sab/on, 63033
£S;S^T^tS^^^peuf^être^^uB/^^^n^^^^^^^^^^

2/2

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-28-00005 - arrêté n° 20231062 du 28 juin 2023 fixant la date de réunion des conseils

municipaux pour la désignation de leurs délégués et suppléants en vue des élections sénatoriales, corrigé suite à une erreur matérielle 5



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

63-2023-04-18-00003

Arrêté n°2023-09-0024 portant retrait définitif

de l'agrément d'une entreprise de transport

sanitaire terrestre - Auvergne MEDIC

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2023-04-18-00003 - Arrêté n°2023-09-0024 portant retrait définitif de

l'agrément d'une entreprise de transport sanitaire terrestre - Auvergne MEDIC 6



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2023-04-18-00003 - Arrêté n°2023-09-0024 portant retrait définitif de

l'agrément d'une entreprise de transport sanitaire terrestre - Auvergne MEDIC 7



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2023-04-18-00003 - Arrêté n°2023-09-0024 portant retrait définitif de

l'agrément d'une entreprise de transport sanitaire terrestre - Auvergne MEDIC 8



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2023-04-18-00003 - Arrêté n°2023-09-0024 portant retrait définitif de

l'agrément d'une entreprise de transport sanitaire terrestre - Auvergne MEDIC 9



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2023-04-18-00003 - Arrêté n°2023-09-0024 portant retrait définitif de

l'agrément d'une entreprise de transport sanitaire terrestre - Auvergne MEDIC 10


